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population ne se situent pas qu’en
deuxième ou troisième ligne, mais égale-
ment en première ligne. »

D’autres difficultés à surmonter
Le changement ne sera pas facile.

D’autant plus que la couverture des
soins de santé n’est pas universelle en
Guinée. Un autre cheval de bataille
pour le médecin de famille. « Seules les
grandes entreprises ou les industriels peu-
vent se permettre une assurance privée. Il
n’y a pas d’accès universel aux soins. Est-
ce que nous pourrons y arriver ? Ce ne
sera pas facile, mais ce serait salutaire
pour le pays. Car la santé n’a pas de prix,
mais elle a un coût. En Guinée, pour se
soigner, certains sont capables de tout
vendre pour recouvrir leur santé. »

À ce problème s’ajoutent encore d’au-
tres difficultés à surmonter : l’accès à des
médicaments de qualité, contrôlés, l’amé-
lioration de la prévention, l’introduction
de la multidisciplinarité au sein des pra-
tiques. « Les défis sont nombreux, mais pas
insurmontables », indique le Dr Diallo,
optimiste. « Grâce au concours de l’ULB,
mais aussi de l’ULiège, d’universités cana-
diennes, la faculté de médecine de
l’Université de Conakry compte recruter
cette année la deuxième promotion de méde-
cins de famille et un appel à candidature
sera lancé à cet effet. Je suis optimiste, car
la continuité est assurée pour quatre années.
Dans un premier temps, un binôme médecin
expatrié/médecin local pourra collaborer au
sein de la première ligne, avant que nous
puissions reprendre la main quand nous
sentirons que nous sommes capables. »

Que du négatif ?
Le tableau dépeint est sombre. Mais

l’optimisme du Dr Diallo et la démocratie
naissante en Guinée laissent entrevoir un
avenir meilleur. Il y a d’ailleurs des
bonnes pratiques à apprendre de la
Guinée. Notamment en ce qui concerne le
rôle de la famille dans les soins. « En
Belgique, la famille n’est pas présente dans
les soins alors qu’en Guinée, elle est forte-
ment impliquée. L’entourage du patient est
très important. En Belgique, vous avez rem-
placé la famille par des aides familiales, des
assistants sociaux. Soit autant de personnes
méconnues du patient. La relation de
confiance est difficile à établir. La famille
est irremplaçable au chevet du patient. »

Laurent Zanella

>> Le pays a été sévèrement touché par le
virus Ebola. Découvrez l’expérience du
Dr Thierno Mouctar Diallo sur cet
événement sur notre site.
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DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT Pantomed 20 mg comprimés gastro-résistants Pantomed 40 mg com-
primés gastro-résistants COMPOSITION QUALITATIVE ET QUANTITATIVE Pantomed 20 mg : Chaque com-
primé gastro-résistant contient 20 mg de pantoprazole (sous forme de pantoprazole sodique sesquihy-
draté). Pantomed 40 mg : Chaque comprimé gastro résistant contient 40 mg de pantoprazole (sous 
forme de pantoprazole sodique sesquihydraté). FORME PHARMACEUTIQUE Comprimé gastro-résistant 
(comprimé). Pantomed 20 mg : Comprimé enrobé jaune, ovale et biconvexe, portant sur une face « P20 
» imprimé à l’encre brune. Pantomed 40 mg : Comprimé enrobé jaune, ovale et biconvexe, portant sur 
une face « P40 » imprimé à l’encre brune. INDICATIONS THERAPEUTIQUES Pantomed 20 mg : Pantomed 
est indiqué pour traiter les adultes et adolescents âgés de 12 ans et plus pour : Le refl ux gastro-œsopha-
gien symptomatique ; La prise en charge à long terme et la prévention des récidives d’œsophagite par 
refl ux gastro-œsophagien. Pantomed est indiqué dans le traitement chez l’adulte pour : La prévention 
d’ulcères gastro-duodénaux induits par les anti-infl ammatoires non stéroïdiens (AINS) non sélectifs chez 
des patients à risque ayant besoin d’un traitement continu par AINS. Pantomed 40 mg :  Pantomed est 
indiqué dans le traitement chez l’adulte et l’adolescent âgé de 12 ans et plus pour : L’œsophagite par re-
fl ux gastro-œsophagien. Pantomed est indiqué chez l’adulte pour : L’éradication de Helicobacter pylori 
(H. pylori) en association à une bithérapie antibiotique appropriée chez les patients présentant un ulcère 
lié à l’infection à H. pylori ; L’ul-
cère gastrique et duodénal ; Le 
syndrome de Zollinger-Ellison et 
autres situations hypersécré-
toires pathologiques. POSOLO-
GIE ET MODE D’ADMINISTRA-
TION Pantomed 20 mg : Posolo-
gie Chez l’adulte et l’adolescent 
âgé de 12 ans et plus Refl ux 
gastro-œsophagien symptoma-
tique La dose orale recomman-
dée est d’un comprimé de Pan-
tomed 20 mg par jour. Une amé-
lioration des symptômes est 
généralement obtenue en 2 à 4 
semaines. Si cette durée n’est 
pas suffi sante, l’amélioration 
des symptômes sera obtenue 
en général par un traitement de 
4 semaines supplémentaires. 
Une fois l’amélioration des sy-
mptômes atteint, la récidive 
des symptômes peut être pré-
venue par la prise à la demande 
de 20 mg de Pantomed une fois 
par jour, un comprimé en fonc-
tion des besoins. Si le contrôle 
des symptômes par le traite-
ment à la demande n’est pas sa-
tisfaisant, la reprise d’une thé-
rapie continue peut être envisa-
gée. Traitement à long terme et 
prévention des récidives des 
œsophagites par refl ux gas-
tro-œsophagien Pour le traite-
ment à long terme, une dose 
d’entretien d’un comprimé de 
Pantomed 20 mg par jour est re-
commandée, avec une augmen-
tation à 40 mg de pantoprazole 
par jour en cas de récidive. Pan-
tomed 40 mg comprimé peut 
être utilisé dans ce cas. Après 
guérison de la récidive, la dose 
peut à nouveau être ramenée à 
du Pantomed 20 mg comprimé. 
Chez l’adulte Prévention d’ul-
cères gastro-duodénaux induits 
par les anti-infl ammatoires non 
stéroïdiens (AINS) non sélectifs 
chez les patients à risque ayant 
besoin d’un traitement continu 
par AINS. La dose orale recom-
mandée est d’un comprimé de 
Pantomed 20 mg par jour. Pa-
tients avec insuffi sance hépa-
tique La dose journalière de 20 
mg de pantoprazole ne doit pas 
être dépassée chez le sujet at-
teint d’insuffi sance hépatique 
sévère. Patients avec insuffi -
sance rénale Aucune adapta-
tion de la dose n’est nécessaire 
chez le sujet atteint d’insuffi -
sance rénale. Sujets âgés Au-
cune adaptation de la dose 
n’est nécessaire chez les sujets 
âgés. Population pédiatrique 
L’utilisation de Pantomed n’est 
pas recommandée chez l’enfant 
âgé de moins de 12 ans en rai-
son de l’insuffi sance des don-
nées de sécurité et d’effi cacité 
dans cette tranche d’âge. Mode 
d’administration Usage oral. Les 
comprimés ne doivent pas être 
croqués ou écrasés et doivent 
être avalés en entier avec un 
peu d’eau une heure avant un 
repas. Pantomed 40 mg : Posolo-
gie Chez l’adulte et l’adolescent 
âgé de 12 ans et plus Œsophagite 
par refl ux gastro-œsophagien Un 
comprimé de Pantomed par jour. 
Dans certains cas, la dose peut être doublée (en passant à 2 comprimés de Pantomed par jour) notam-
ment lorsqu’il n’y a pas eu de réponse à un autre traitement. Une durée de traitement de 4 semaines est 
habituellement nécessaire pour la cicatrisation des lésions d’œsophagite. Si cette durée n’est pas suffi -
sante, la guérison sera obtenue en général par un traitement de 4 semaines supplémentaires. Chez 
l’adulte Éradication de H. pylori en association à deux antibiotiques appropriés Chez les patients atteints 
d’ulcères gastriques et duodénaux dus à H. pylori, l’éradication du germe nécessite de recourir à une as-
sociation thérapeutique. Il faut tenir compte des directives offi cielles locales (par exemple recomman-
dations nationales) concernant la résistance bactérienne ainsi que le bon usage et la prescription des 
agents antibactériens. En fonction du schéma de résistance, les associations suivantes peuvent être re-
commandées pour l’éradication de H. pylori : a) un comprimé de Pantomed deux fois par jour + 1000 mg 
d’amoxicilline deux fois par jour + 500 mg de clarithromycine deux fois par jour b) un comprimé de Pan-
tomed deux fois par jour + 400 à 500 mg de métronidazole deux fois par jour (ou 500 mg de tinidazole) 
+ 250 à 500 mg clarithromycine deux fois par jour c) un comprimé de Pantomed deux fois par jour + 1000 
mg d’amoxicilline deux fois par jour + 400 à 500 mg de métronidazole deux fois par jour (ou 500 mg de 
tinidazole) Dans le cadre de l’association thérapeutique, pour l’éradication d’une infection à H. pylori, le 
deuxième comprimé de Pantomed doit être pris une heure avant le repas du soir. L’association thérapeu-
tique est en général recommandée pour une durée de 7 jours et peut être prolongée jusqu’à un maxi-
mum de deux semaines. Si la poursuite du traitement par le pantoprazole est indiquée pour assurer la 
guérison des ulcères, les doses de pantoprazole à utiliser sont celles recommandées pour le traitement 
des ulcères duodénaux et gastriques. Si l’association thérapeutique n’est pas indiquée, par exemple si 
le patient s’est révélé négatif pour H. pylori, les recommandations posologiques suivantes s’appliquent 
à la monothérapie par Pantomed : Traitement des ulcères gastriques Un comprimé de Pantomed par 
jour. Dans certains cas, la dose peut être doublée (en passant à 2 comprimés de Pantomed par jour) no-
tamment lorsqu’il n’y a pas eu de réponse à un autre traitement. Une durée de traitement de 4 semaines 
est habituellement nécessaire pour la cicatrisation des ulcères gastriques. Si cette durée n’est pas suf-
fi sante, la cicatrisation sera obtenue en général par un traitement de 4 semaines supplémentaires. Trai-
tement des ulcères duodénaux Un comprimé de Pantomed par jour. Dans certains cas, la dose peut être 
doublée (en passant à  2 comprimés de Pantomed par jour) notamment lorsqu’il n’y a pas eu de réponse 
à un autre traitement. Une durée de traitement de 2 semaines est habituellement nécessaire pour la ci-
catrisation d’un ulcère duodénal. Si cette durée n’est pas suffi sante, la guérison sera obtenue en géné-
ral par un traitement de 2 semaines supplémentaires. Syndrome de Zollinger-Ellison et autres situations 
hypersécrétions pathologiques Pour le traitement au long cours du syndrome de Zollinger-Ellison et 
d’autres situations hypersécrétoires pathologiques, la posologie quotidienne initiale est de 80 mg (2 
comprimés de Pantomed 40 mg). Celle-ci peut être augmentée ou diminuée en fonction des besoins, se-
lon les résultats des mesures du débit acide. Dans le cas d’une posologie supérieure à 80 mg par jour, la 
dose devra être fractionnée en deux prises. Une augmentation temporaire de la posologie au-dessus de 
160 mg par jour de pantoprazole est possible, mais ne devrait pas excéder la durée nécessaire à la maî-
trise de la sécrétion acide. La durée du traitement du syndrome de Zollinger-Ellison et des autres 

situations hypersécrétoires pathologiques 
n’est pas limitée dans le temps et doit être 
adaptée aux besoins cliniques. Patients avec 
insuffi sance hépatique La dose journalière 
de 20 mg de pantoprazole (1 comprimé de 20 
mg pantoprazole) ne doit pas être dépassée 
chez le sujet atteint d’insuffi sance hépatique 
sévère. Les données de sécurité et d’effi caci-
té disponibles, lors de l’utilisation du Panto-
med dans le cadre d’une association théra-
peutique, étant limitées, Pantomed ne doit 
pas être utilisé  pour l’éradication de H. pylo-
ri chez les patients présentant une insuffi sance hépatique modérée à sévère. Patients avec insuffi sance 
rénale Aucune adaptation de la dose n’est nécessaire chez le sujet atteint d’insuffi sance rénale.  Les 
données de sécurité et d’effi cacité disponibles, lors de l’utilisation du Pantomed dans le cadre d’une as-
sociation thérapeutique, étant limitées, Pantomed ne doit pas être utilisé  pour l’éradication de H. pylo-

ri chez les patients présentant 
une insuffi sance rénale. Sujets 
âgés Aucune adaptation de la 
dose n’est nécessaire chez les 
sujets âgés. Populations pédia-
triques L’utilisation de Panto-
med n’est pas recommandée 
chez l’enfant âgé de moins de 
12 ans en raison de l’insuffi -
sance des données de sécurité 
et d’effi cacité dans cette 
tranche d’âge. Mode d’adminis-
tration Usage oral. Les compri-
més ne doivent pas être cro-
qués ou écrasés et doivent être 
avalés en entier avec un peu 
d’eau une heure avant un repas. 
CONTRE-INDICATIONS Hypersen-
sibilité à la substance active, 
aux benzimidazoles substitués, 
ou à l’un des excipients. EFFETS 
INDESIRABLES Environ 5 % des 
patients sont susceptibles de 
présenter des effets indési-
rables (EI). Les EI les plus sou-
vent signalés sont une diarrhée 
et des céphalées, survenant 
tous deux chez environ 1 % des 
patients. Les effets indésirables 
signalés avec le pantoprazole 
sont classés dans le tableau 
ci-dessous selon l’ordre de fré-
quence suivant : Très fréquents 
(≥1/10) ; fréquents (≥1/100 à <1/10) ; 
peu fréquents (≥1/1000 à <1/100) ; 
rares (≥1/10000 à <1/1000); très 
rares (<1/10000), fréquence in-
déterminée (ne peut être esti-
mée d’après les données dispo-
nibles). Pour tous les effets 
 indésirables notifi és après com-
mercialisation, il n’est pas pos-
sible d’imputer cet ordre de fré-
quence, par conséquent ils sont 
listés comme survenant à une 
fréquence « indéterminée ». Dans 
chaque groupe de fréquence, 
les effets indésirables sont pré-
sentés par ordre de gravité dé-
croissante. Tableau 1. Effets in-
désirables du pantoprazole rap-
portés au cours des études 
cliniques et notifi és après com-
mercialisation Affections hémato -
logiques et du système lympha-
tique Rares: Agranulocytose-Très 
rares: Thrombopénie ; Leucopé-
nie ; Pancytopénie Affections du 
système immunitaire Rares : Hy-
persensibilité (y compris réac-
tions anaphylactiques et choc 
anaphylactique). Troubles du mé-
tabolisme et de la nutrition 
Rares: Hyperlipidémies et aug-
mentation des lipides (triglycé-
rides, cholestérol); variations 
de poids - Fréquence indétermi-
née : Hyponatrémie ; Hypoma-
gnésémie; Hypocalcémie(1 ) ; Hy-
pokaliémie. Affections psychia-
triques Peu fréquents : Troubles 
du sommeil - Rares : Dépression 
(et autres aggravations) - Très 
rares : Désorientation (et autres 
aggravations) - Fréquence indé-
terminée : Hallucinations; con-
fusion (en particulier chez les 
patients prédisposés, ainsi que 
l’aggravation de ces symp-
tômes lorsqu’ils sont préexis-
tants). Affections du système 
nerveux Peu fréquents: Cépha-
lées ; vertiges - Rares : Troubles 
du goût - Fréquence indétermi-

née: Paresthésie Affections oculaires Rares : Troubles de la vue / vision fl oue. Affections gastro-intes-
tinales Fréquents Polypes des glandes fundiques (bénins) - Peu fréquents : Diarrhée; nausées / vomis-
sements; distension abdominale et ballonnements ; constipation ; sécheresse de la bouche ; douleur 
et gêne abdominale. Affections hépatobiliaires Peu fréquents : Elévations des enzymes hépatiques 
(transaminases, -GT) - Rares : Augmentation de la bilirubine - Fréquence indéterminée : Lésion hé-
patocellulaire ; ictère ; insuffi sance hépatocellulaire. Affections de la peau et du tissu sous-cutané Peu 
fréquents : Rash cutané / exanthème / éruption ; prurit - Rares : Urticaire ; œdème de Quincke - Fré-
quence indéterminée : Syndrome de Stevens-Johnson ; syndrome de Lyell ; érythème polymorphe ; 
photosensibilité ; Lupus érythémateux cutané subaigu. Affections musculo-squelettiques et du tissu 
conjonctif Peu fréquents : Fracture de la hanche, du poignet et de la colonne vertébrale - Rares : 
Arthralgies ; myalgies - Fréquence indéterminée : Spasmes musculaires(2) Affections du rein et des 
voies urinaires Fréquence indéterminée : Néphrite interstitielle (avec une possible progression vers 
une insuffi sance rénale). Affections des fonctions reproductives et du sein Rares : Gynécomastie. 
Troubles généraux et anomalies au site d’administration Peu fréquents : Asthénie, fatigue et malaise - 
Rares : Elévation de la température corporelle ; œdème périphérique. (1) Hypocalcémie en association 
avec une hypomagnésémie (2) Spasme musculaire suite à des troubles électrolytiques Déclaration 
des effets indésirables suspectés La déclaration des effets indésirables suspectés après autorisation 
du médicament est importante. Elle permet une surveillance continue du rapport bénéfi ce / risque du 
médicament. Les professionnels de santé déclarent tout effet indésirable suspecté via le système na-
tional de déclaration : Belgique Agence fédérale des médicaments et des produits de santé Division 
Vigilance EUROSTATION II Place Victor Horta, 40 / 40 B-1060 Bruxelles Site internet : www.afmps.be 
e-mail : adversedrugreactions@fagg-afmps.be Luxembourg / Luxemburg Direction de la Santé – Divi-
sion de la Pharmacie et des Médicaments Villa Louvigny – Allée Marconi L-2120 Luxembourg 
Site internet : http://www.ms.public.lu/fr/activites/pharmacie-medicament/index.html NATURE ET 
CONTENU DE L’EMBALLAGE EXTERIEUR Pantomed 20 mg : Emballages : fl acons (fl acon en HDPE avec 
une fermeture en LDPE) de 100 comprimés gastro-résistants et plaquettes (Alu / Alu sans renforce-
ment en carton) de 7, 28, 56 et 100 comprimés gastro-résistants Emballages hospitaliers : plaquettes 
(Alu / Alu sans renforcement en carton) de 50 comprimés gastro-résistants Pantomed 40 mg : Flacons 
et fermetures en polyéthylène. Plaquettes thermoformées Alu / Alu sans renforcement en carton. Em-
ballages de 7, 28, 56 et 100 comprimés gastro-résistants Emballage hospitalier avec 50 comprimés 
gastro-résistants TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ Takeda Belgium L. Da Vinci-
laan 7 1930 Zaventem Belgique NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ Pantomed 20 
mg : Flacon : BE318263 Plaquette BE318254 Pantomed 40 mg : Fla-
con : BE318281 Plaquette : BE318272 MODE DE DÉLIVRANCE Médi-
cament soumis à prescription médicale. DATE DE MISE À JOUR DU 
TEXTE 07/2017 Des informations détaillées sur ces médicaments 
sont disponibles sur le site internet des Heads of Medicines Agen-
cies  (HMA) http://www.hma.eu.N
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20 mg 40 mg

28 compr. € 8,64 € 12,96

56 compr. € 12,77 € 22,69

100 compr. € 17,98 € 29,74

Pantomed. Votre IPP complet.

L’emballage de Pantomed 40mg 100 compr. est remboursé en catégorie Af 
(traitement de Zollinger-Ellison ou post-traitement d’une ablation par radiofréquence de la muqueuse de Barrett)

EMBALLAGES DOSAGE/COMPR. CHAP.  CAT. BON POUR
VOTRE PROFIL

20mg / 28 compr. II C 

20 mg / 56 compr. II B 

20 mg / 100 compr. II B 

40 mg / 28 compr. II C 

40 mg / 56 compr. II B

Pantomed fait partie des IPP les moins chers* et 
c’est bon pour votre profil !
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